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PROBLÉMATIQUES
à prendre en compte3

Le cadre de la réforme territoriale

Les conséquences de la suppression de la Taxe Professionnelle

La mise en pratique de la péréquation
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À RETENIR EN PRÉALABLE
 Élection de conseillers territoriaux. (40% de moins que le nombre actuel 
 de conseillers généraux et régionaux) avec scrutin uninomial majoritaire 
 à 2 tours (mandat de 6 ans et possibilité de cumul).

 Découpage des cantons en fonction des limites
des circonscriptions législatives.

 Pouvoirs renforcés du préfet à partir du 1er janvier 2012 et encadrés par 
 la commission départementale de coopération intercommunale (CDCI).
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LES INTERCOMMUNALITÉS
SONT AU CŒUR DES RÉFORMES 

DU GOUVERNEMENT

TERRITOIRES
Dans les Bouches-du-Rhône

sont concernés



Octobre 2010

6

RÉFORME TERRITORIALE : 
une révolution

Editorial du magazine « intercommunalités » de l’ADCF

Notre premier degré d’administration locale n’est plus la commune mais
« la commune dans sa communauté ». La qualité des articulations entre les 
deux composantes du bloc devient la condition essentielle de la réussite des 
réformes engagées.
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TERRITOIRES
INTERCOMMUNAUX

  C.C. VALLÉE DES BAUX ET DES ALPILLES / 26 420 hab

  C.C. RHÔNE ALPILLES DURANCE / 41 716 hab

  C.A. PAYS DE MARTIGUES / 68 582 hab

  C.A. ARLES CRAU MONTAGNETTE / 78 381 hab

  S.A.N. OUEST PROVENCE / 99 523 hab

  C.A. PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE / 101 194 hab

  C.A. AGGLOPOLE PROVENCE / 133 128 hab

  C.A. PAYS D’AIX / 357 238 hab

  C.U. MARSEILLE-PROVENCE / 1 038 521 hab

78 381 hab

99 523 hab

41 716 hab

101 194 hab

133 128 hab

357 238 hab

68 582 hab

1 038 521 hab

26 420 hab

7
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À RETENIR EN PRÉALABLE
 Nouvelle composition des CDCI avec un collège spécifi que
 de représentants de communautés (à hauteur de 40 % de l’effectif total), 
 dans un délai de trois mois à compter de l’adoption défi nitive de la loi.

 Assouplissement de la procédure de fusion de communautés.

 Assouplissement des conditions de création de communautés
 d’agglomération sous le seuil de 50 000 habitants.
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 Impossibilité de créer de nouveaux Pays.

 Instauration du scrutin fl éché pour la désignation.

 Limitation de la taille de l’exécutif du Conseil Communautaire à 20 %
 de l’effectif total du conseil communautaire, dans la limite de quinze
 vice-présidents.

À RETENIR EN PRÉALABLE
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 La catégorie des EPCI comprend les syndicats de commune,
   les communautés de communes, d’agglomération et urbaine,
   les syndicats d’agglomération nouvelle et les métropoles.

 La catégorie des « groupements de collectivités territoriales »
   comprend les syndicats mixtes, les pôles métropolitains, les agences

 départementales, les institutions ou organismes interdépartementaux
 et les ententes interrégionales.

À RETENIR EN PRÉALABLE
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 Encadrement des fi nancements croisés
Département : cantonné aux opérations de maîtrise d’ouvrage des communes et des EPCI.
Région : restreinte aux opérations d’envergure régionale.

 Participation minimale du maître d’ouvrage
20% pour les communes < à 3500 hab et EPCI < à 50000 hab.
30% pour les autres collectivités et groupements.

 1/1/2012 : les projets ne pourront cumuler de subventions du département et de la région 
en investissement et en fonctionnement (sauf communes < à 3500 hab et EPCI < à 50000 hab).

À RETENIR EN PRÉALABLE
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 Possibilité d’unifi er tout ou partie de la fi scalité ménage (TH, FB ou FNB) 
 à l’unanimité des communes.

 Nouvelles règles de répartition des sièges entre communes membres
 (plafonnement du nombre d’élus, possibilité d’accord local encadré,
 représentation proportionnelle à la plus forte moyenne en cas d’absence 
 d’accord).

À RETENIR EN PRÉALABLE
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 Organes délibérants à défi nir avant le 30 juin 2013 :

 Conseils communautaires : répartition des sièges fi xée par accord des 2/3 des communes 
représentant la moitié de la population ou inversement.    
Chaque commune a un délégué minimun et ne peut disposer de plus de la moitié des sièges.
Sans accord, le système des communautés urbaines et des métropoles s’applique.

  Bureau : nombre de vice-présidents plafonné à 20% des élus, et limité à 15.

 Transfert des pouvoirs de police spéciale des maires
 aux présidents des communautés en fonction des compétences.

À RETENIR EN PRÉALABLE
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 Renforcement des procédures de mutualisation des services.

 Création d’un schéma directeur de mutualisation des services à adopter 
 dans chaque communauté en début de mandat.

 Possibilité d’instaurer une dotation globale de fonctionnement
 territorialisée à l’unanimité des conseils municipaux.

À RETENIR EN PRÉALABLE
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NOUVELLES FORMES DE COOPÉRATION

 Minimum de 500 000 habitants.

 Compétences larges « cannibalisant » le Conseil général et le Conseil
  Régional (transports, routes départementales, promotion économique...).

 À la seule initiative possible d’une intercommunalité
 ou d’une commune de plus de 500 000 habitants en 2011.

 Pas d’autorité du Préfet.

 Possibilité de discontinuité territoriale (sous conditions).

Métropole
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 Création après consultation des communes concernées avec 2/3 des 
 conseils municipaux représentant 50 % de la population (ou l’inverse).

 Substitution aux communautés incluses dans son périmètre.

 Possibilité pour une Communauté Urbaine de se transformer en Métropole 
 sans modifi cation de son périmètre.

 Biens et droits des collectivités territoriales, utilisés pour l’exercice des 
 compétences métropolitaines,  sont transférés de plein droit.

Suite Métropole
NOUVELLES FORMES DE COOPÉRATION
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 Minimum de 300 000 habitants, dont 150 000 regroupés
  au sein d’un seul EPCI.

 Pas d’obligation de continuité territoriale.

 Chaque EPCI dispose d’au moins un siège
  et aucun ne peut avoir plus de la moitié des sièges.

 L’objet vise à des actions d’intérêt métropolitain :
(Développement économique / Aménagement de l’espace / Développement des
infrastructures et des transports / Promotion de la culture et de l’enseignement supérieur)

Pôle métropolitain
NOUVELLES FORMES DE COOPÉRATION
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 Création après accord des 2/3 des conseils municipaux
  représentant plus des 2/3 de la population.

 Substitution aux communes.

 Les anciennes communes deviennent
  communes déléguées (loi PLM).

Commune Nouvelle
NOUVELLES FORMES DE COOPÉRATION
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TERRITOIRES GAGNANTS TERRITOIRES PERDANTS

RÉFORME FISCALE

Les Intercommunalités
résidentielles.

Les Intercommunalités
industrielles perdent 30 à 75% 
de leurs recettes.

Suppression de la Taxe Professionnelle
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DANS LES BOUCHES-DU-RHÔNE
en millions d’euros RESSOURCES FISCALES 2010 DOTATIONS

DE COMPENSATIONS
PERTES/GAINS DE 

RECETTES FISCALESAVANT LA RÉFORME APRÈS  LA RÉFORME

C.C. VALLÉE DES BAUX
& ALPILLES 4,2 7,6 -3,4 +82%

C.C. RHÔNE-ALPILLES
DURANCE 9,5 10,3 -0,8 +8%

C. U. M. 312,8 296,4 16,4 -5%
PAYS D’AUBAGNE
& DE L’ÉTOILE 32,0 27,3 4,7 -15%
C.A. ARLES-CRAU
CAMARGUE-MONTAG 37,0 22,6 14,4 -39%
C.A. DU PAYS D’AIX 197,6 118,7 78,9 -40%
C.A. BERRE-SALON
DURANCE 73,8 37,1 36,7 -50%

SAN OUEST PROVENCE 158,5 40,9 117,6 -74%
C.A. DU PAYS DE
MARTIGUES 109,5 26,6 82,9 -76%
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L’INTÉRESSEMENT DES EPCI AU
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL
EST EN MOYENNE DIVISÉ PAR 7
ILLUSTRATION PAR L’EXEMPLE DE 4 IMPORTANTS ÉTABLISSEMENTS
INDUSTRIELS DES BOUCHES-DU-RHÔNE.

en millions d’euros RESSOURCES FISCALES 2010 PERTES/GAINS DE 
RECETTES FISCALESAVANT LA RÉFORME APRÈS  LA RÉFORME

HUB PÉTROLIER 7,4 1,8 -75%

CHIMIE 14,8 2,1 -86%

RAFFINAGE 10,2 1,1 -89%

SIDÉRURGIE 7,2 1,1 -85%
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UN GAIN MODESTE POUR LES
IMPORTANTES ENTREPRISES INDUSTRIELLES

ILLUSTRATION PAR L’EXEMPLE DE 4 IMPORTANTS ÉTABLISSEMENTS
INDUSTRIELS DES BOUCHES-DU-RHÔNE

en millions d’euros AVANT LA RÉFORME APRÈS  LA RÉFORME % DE DIMINUTION 
DE TAXE

HUB PÉTROLIER 1,0 0,9 -14%
CHIMIE 4,9 2,2 -55%
RAFFINAGE 1,9 1,2 -39%
SIDÉRURGIE 0,6 0,5 -14%

CES DIMINUTIONS
 sont bien inférieures à celles qui frappent les EPCI.
 concernent la fi scalité locale économique qui n’est qu’une faible fraction des charges

fi scales des entreprises (taxe foncière, impôt sur les sociétés, charges sociales, …).
 sont en revanche sensiblement plus importantes pour les petites et moyennes entreprises.
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LE GRAND GAGNANT
DE LA RÉFORME : L’ÉTAT
 L’intéressement des EPCI au développement
 industriel diminue de 85%.

 Les charges de fi scalité locale des entreprises
 industrielles sont réduites en moyenne de 30 à 40 %

 Le gain le plus important est à l’actif de l’État, qui
 amoindrit fortement les dégrèvements à sa charge
 pour les nouvelles implantations industrielles
 (pour mémoire, ces dégrèvements sont le résultat de la sédimentation
 des différentes réformes fi scales menées depuis 30 ans).
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LES DOTATIONS DE COMPENSATION
DE LA TAXE PROFESSIONNELLE :
des cadeaux empoisonnés

 Les EPCI perdants percevront une compensation constituée :
- Des prélèvements sur les intercommunalités gagnantes (F.N.G.I.R.).
- D’une dotation de l’Etat (D.C.R.T.P.).

 Ces dotations ne seront pas indexées, ainsi le pouvoir d’achat des EPCI
sera atteint par l’infl ation des dépenses.

 Ces dotations ne sont garanties que pour trois ans. Au-delà elles pourraient
diminuer à l’instar de compensation de la « part salaire » qui perd 1,6% en 2011.

LES EPCI, POUR LESQUELS DES DOTATIONS SE SONT SUBSTITUÉES
À UNE PART IMPORTANTE DE FISCALITÉ, SERONT CONFRONTÉS,
À MOYEN TERME À DES DIFFICULTÉS FINANCIÈRES CROISSANTES.
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SUR CES BASES ET TOUS COMPTES FAITS

 Le nombre des emplois, très limité dans les nouvelles
 implantations industrielles, ne représente plus un enjeu
 aussi stratégique qu’il y a 30 ans.

 Le coût induit des implantations en matière d’équipements
 et de services publics ne sera plus fi nancé.

 L’impact polluant de l’industrie sur le cadre de vie
accentuera l’opposition des habitants concernés.

AUCUN INTÉRÊT DES COLLECTIVITÉS NI À POURSUIVRE L’ACCUEIL
DE NOUVELLES ENTREPRISES, NI À ACCOMPAGNER FINANCIÈREMENT 
LES COÛTS D’INFRASTRUCTURES DES IMPLANTATIONS INDUSTRIELLES.
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LOI DE FINANCES 2011 : dernière chance
pour des ajustements fondamentaux

 La loi de fi nances 2010 prévoyait une clause de revoyure
 pour modifi er certaines dispositions de la réforme fi scale.

 Initialement prévue pour juin, cette clause de revoyure
 a été repoussée à l’automne et sera étudiée dans le cadre
 du PLF 2011.

 Les débats à l’Assemblée Nationale,
 concernant les ajustements à la réforme de la TP,
 débuteront le 9 novembre 2010.
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LOI DE FINANCES 2011 : dernière chance
pour des ajustements fondamentaux

 La date limite pour les dépôts d’amendement
est le 5 novembre 2010.

 Les territoires d’industrie demanderont :
- Une répartition des bases de CVAE prévenant le transfert de ressources  
  des EPCI industriels vers les EPCI abritant les sièges sociaux.
- La transformation en dégrèvement de l’abattement de 30 %
  sur les valeurs locatives industrielles.
- Le maintien de la taxe d’habitation au niveau du département
  en échange d’une part supplémentaire de CVAE.
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LE DISPOSITIF SUPPLÉMENTAIRE 
DE LA PÉRÉQUATION HORIZONTALE

 Ce fond sera reversé aux EPCI ciblés selon des critères
de ressources et de charges.
 L’objectif annoncé est que ce fond puisse atteindre 2%
des ressources fi scales du bloc communal en 2015.

Les modalités précises de ce fond seront discutées
en 2011 et votées en PLF 2012.

CE DISPOSITIF DE PÉRÉQUATION PÉNALISERA ENCORE PLUS
DUREMENT DES EPCI DONT LA DYNAMIQUE DES RESSOURCES EST DÉJÀ 
TRÈS AFFAIBLIE PAR LA RÉFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE.

À partir de 2012, un fond national de péréquation sera constitué par des
prélèvements sur les recettes nouvelles des communes et EPCI, dont le potentiel 
fi scal agrégé dépassera un seuil encore à fi xer.
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LES DÉPARTEMENTS ET RÉGIONS 
ÉGALEMENT AFFAIBLIS PAR 
LA RÉFORME FISCALE

 Les régions perdent la quasi-totalité de leur pouvoir fi scal.

 Les départements perdent une part importante de leur pouvoir fi scal alors 
même que le poids fi nancier des allocations nationales de solidarité (RSA, 
APA, PCH), délivrées pour le compte de l’État croissent fortement.

 Les départements et les régions perçoivent des compensations (FNGIR et 
DCRTP), si la réforme fi scale leur est défavorable et sont prélevées s’ils
sont excédentaires.

 La répartition de la CVAE s’opère selon des critères propres à chacun des 
types de collectivité.


